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L’un des plus grands supermarchés de Brazzaville, le Casino, a été réduit en cendres 
suite à un incendie survenu dans les premières heures de la matinée du jeudi 6 
novembre. Si certains témoignages recueillis sur place évoquaient un court-circuit 
comme la cause de l’incendie, le directeur adjoint de l’établissement, Alphonse Mis-
sengué, a pour sa part déclaré l’ouverture d’une enquête en vue de  déterminer le 
véritable motif du sinistre. En pleins travaux d’extension de son espace commercial 
depuis quelque temps, le Casino a été totalement consumé par le feu malgré la mo-
bilisation générale des équipes d’intervention des sapeurs-pompiers.Page 6

Le personnel des institutions 
publiques et structures pri-
vées, ainsi que de nombreux 
membres de la société civile 
ont participé hier à la céré-
monie officielle de planting 

d’arbres au village Bam-
bou-Mingali, situé à quelque 
50 Km au nord de Brazzaville.
C’est le président du Sénat, 
André Obami Itou, qui a pa-
tronné cette activité, sur un 
site choisi par le gouver-
nement, alors que de son 
côté, le président de la Ré-
publique, Denis Sassou N’-
Guesso, en séjour dans le 
département de la Cuvette, 

a conduit une opération si-
milaire à Olenga, une localité 
située à 20 Km d’Oyo.
Il a invité les Congolais à la 
préservation des espaces fo-
restiers existants et à la lutte 
contre la destruction de l’en-
vironnement, responsable 
des glissements de terrains 
vécus dans les grandes villes 
du Congo. 
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Face au débat déjà passionné sur l’éventualité d’une modification ou non de la 
Constitution du 20 janvier 2002, l’Union pour un mouvement populaire (UMP), 
un parti du centre, propose au chef de l’État la désignation d’un conciliateur 
pour jouer à l’apaisement. Dans une déclaration rendue publique, son prési-
dent, Elvis Digne Tsalissan Okombi, tirant les leçons du passé, estime que la 
convocation d’un référendum comme envisagé par certains devrait faire l’objet 
d’une synthèse d’opinions des différentes composantes politiques ainsi que de 
la société civile congolaise. Page 2

Dans un communiqué publié à Braz-
zaville, le Rassemblement pour la dé-
mocratie et le développement (RDD) 
a décidé de suspendre sa participa-
tion à toutes les instances permanen-
tes et aux activités liées au processus 
électoral. Le parti de Jacques Joachim 

Yhombi-Opango a appelé à la mise à 
plat du processus électoral, justifiant 
sa décision par des « dysfonctionne-

ments et autres incohérences nui-

sibles non porteurs d’espoirs et 

d’apaisement » constatés pendant 
ces dernières élections locales.Page 2  

Après accord de principe obtenu mercredi à la suite des pourparlers me-
nés à Ouagadougou par les présidents ghanéen, nigérian et sénégalais, 
les Burkinabés attendent toujours de connaître leur nouveau président 
de transition, en remplacement du Lieutenant-colonel Yacouba Isaac 
Zida en poste actuellement. Page 7
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Le président Denis Sassou N’Guesso plantant un arbre sur le site d’Olenga
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Comme il fallait s’y attendre, les évènements 
survenus ces derniers jours au Burkina Faso  
conduisent nombre d’observateurs de la scène 

africaine à prédire que les pays situés au sud du Sahara 
connaîtront dans les mois à venir les mêmes boulever-
sements que ceux enregistrés dans la partie nord du 
continent.

L’Afrique noire, affi rment-ils, va devenir à coup sûr l’une 
des régions les plus troublées de la planète avec des crises 
en série qui provoqueront la chute de nombreux gouver-
nements et la décomposition d’États jusqu’alors réputés 
stables. 

L’avenir dira si ce diagnostic est juste ou faux. Mais il 
nous semble traduire la même erreur que celle commise 
depuis  des décennies  à l’égard d’un continent que l’on 
disait voué durablement à la misère alors même qu’il est 
en pleine émergence. En témoigne, dans un tout autre 
domaine, la panique irrationnelle provoquée à l’échelle 
mondiale par l’apparition de la fi èvre Ébola dans deux 
ou trois pays africains alors même que celle-ci se trouve 
probablement déjà endiguée et ne sera plus demain qu’un 
mauvais souvenir.

Ce que ne comprennent pas, ou n’admettent pas, les 
observateurs extérieurs c’est que les Africains aspirent 
d’abord et avant tout à la stabilité. Exploités pendant 
des siècles par des puissances extérieures au continent 
et ayant acquis leur indépendance au prix, souvent, de 
lourds sacrifi ces, ils veulent rester maîtres de leur destin, 
ne rendre de comptes qu’à eux-mêmes. Si certains d’entre 
eux en viennent à se révolter contre leurs dirigeants et à 
les chasser du pouvoir, c’est d’abord et avant tout parce 
que ceux-ci ne leur paraissent plus capables d’assurer 
cette marche en avant. En tirer la conclusion que ce qui 
se passe à Ouagadougou est le signe annonciateur d’un « 
printemps  noir » semblable  au « printemps arabe » nous 
paraît être une nouvelle et regrettable erreur.

Ce qui est vrai, en revanche, c’est que demain, plus encore 
qu’hier, les dirigeants africains aux commandes devront 
garantir à leur peuple qu’ils sont capables de conjuguer 
la croissance économique, le progrès social et la sécurité 
collective, bref de poursuivre dans la paix la marche en 
avant engagée au lendemain des indépendances. Si Blaise 
Compaoré a dû quitter le pouvoir, c’est d’abord et avant 
tout parce qu’il n’était plus en mesure de garantir cette 
progression.

Les Dépêches de Brazzaville
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Printemps
Dans une déclaration rendue 
publique le 5 novembre à 
Brazzaville, l’Union pour un 
mouvement populaire (UMP), un 
parti du centre que dirige Elvis 
Digne Tsalissan Okombi, a invité le 
président de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, à procéder à la 
désignation d’un conciliateur. 

Celui-ci aura pour rôle, précise la 
déclaration, de rencontrer les dif-
férentes composantes de la société 
congolaise afi n de faire une synthèse 
de leurs opinions sur le débat relatif 

au changement ou non de la Consti-
tution avant la convocation, si néces-
saire, d’une concertation nationale, 
d’un dialogue ou des états généraux 
de la nation.
L’UMP estime qu’en vingt-quatre ans 
de pratique démocratique, le Congo, 
qui a connu les guerres répétitives 
ayant conduit à la destruction mas-
sive des biens et à de lourdes pertes 
en vies humaines, ne peut occulter 
un tel débat dont l’essence est l’éva-
luation de la Constitution du 20 jan-
vier 2002. « Au regard de l’actualité 
politique internationale de ces der-

niers jours, l’UMP, dans son rôle de 
veille permanente, soucieuse de la 
consolidation de la paix dans notre 
pays, se refuse de tirer des parallèles 
hasardeuses et recommande à tous 
les acteurs politiques congolais, de 
toutes obédiences, à s’affranchir de 
tout refl exe partisan, conservateur 
ou extrémiste afi n de privilégier le 
dialogue, la concertation et la re-
cherche du consensus sur les sujets 
potentiellement générateurs de cris-
pation et de division », a indiqué la 
déclaration.

Roger Ngombé

DÉBAT SUR LA CONSTITUTION 

L’UMP propose la désignation 
d’un conciliateur

Dans un communiqué de presse, Le 
Rassemblement pour la démocratie 
et le Développement (RDD), patrti 
membre de la majorité 
présidentielle, a manifesté son 
mécontentement au regard des 
résultats des élections locales du 
28 septembre.

Pour ce parti, les conclusions issues 
des concertations oraganisées à 
Brazzaville en 2009, Éwo en 2011 et 
Dolisie en 2013 seraient battues en 
brèche. « Le consensus dans l’orga-
nisation des élections véritablement 
libres, équitables et transparentes a 
été sciemment rompu. Le RDD sus-
pend provisoirement sa participa-
tion dans toutes les instances per-
manentes et autres activités liées au 
processus électoral dans le pays », 
indique le communiqué.
Déplorant leur marginalisation de 
la course électorale, le secrétariat 

exécutif national a s’est indigné des 
résultats peu satisfaisants obtenus à 
l’issue des élections locales. « Nous 
témoignons d’avoir participé à la 
vie politique du pays, à l’effort de 
réconciliation nationale et au re-
tour de la paix depuis les tragiques 
et douloureux évènements de 1997. 
Cette participation repose aussi 
sur l’expression du pluralisme po-
litique, suffrage universel égal et 
direct pour tout citoyen. Cela pour 
bâtir une République du compro-
mis social et du consensus natio-
nal », rapporte le même communi-
qué ajoutant que le dernier scrutin 
comme les précédents s’est trans-
formé en véritable démonstration 
ostentatoire d’achat de consciences. 
Selon le RDD, plusieurs éléments 
mis en relief démontrent aisément 
les insuffi sances, les irrégularités et 
les incohérences de ces élections 
locales. Parmi ces éléments on note 

le recensement administratif spé-
cial dont est sorti un corps électoral 
moins fi able et contestable. La re-
fonte de la loi électorale constitue 
une autre recommandation majeure 
de la concertation de Dolisie, âpre-
ment négociée et adoptée par la 
classe politique. Or, elle a été vidée 
de sa substance consacrant à ce titre 
une commission électorale indépen-
dante devenue, en réalité, un parti 
politique.  
Le RDD a ausi souligné le désaveu 
du peuple estimé à plus de 80% des 
électeurs inscrits. « Constatant que 
les dysfonctionnements et autres 
incohérences sont nuisibles et non 
porteurs d’espoirs et d’apaisement, 
le RDD souhaite une mise à plat de 
l’ensemble du processus électoral 
dans le cadre d’une concertation 
politique nationale », conclut le 
communiqué.

Rock Ngassakys

ÉLECTIONS LOCALES 2014 

Le RDD suspend sa participation 
aux instances permanentes et 
au processus électoral
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Le directeur de cet établissement 

public d’enseignement général, situé 

dans le 9e arrondissement de 

Brazzaville, Djiri, Raymond 

Mbourangon,  en compagnie de son 

équipe de maîtrise et des élèves ont 

commémoré l’évènement en 

plantant des arbres. Une manière 

pour ce staff dirigeant de témoigner 

leur adhésion à la politique nationale 

de reboisement mise en place par le 

gouvernement.    

La communauté nationale a célébré 
ce 6 novembre, la 28e Journée natio-
nale de l’arbre. Sur instruction du mi-
nistère de l’Enseignement primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation, 
une cérémonie de planting d’arbre 
a été organisée ce matin au CEG 
Jacques Opangault. « C’est un geste 

qui a un sens humaniste parce 

qu’aujourd’hui, la couche d’ozone 

est presque en état de dégradation 

avancé. Pour la reconstituer, il 

faut que les forêts soient présentes 

dans la nature pour dégager as-

sez d’oxygène afin, de permettre 

aux hommes et à la nature de bien 

vivre. Le CEG Jacques Opanga-

ult ne pouvait donc pas rester en 

marge de l’évènement national 

parce que c’est une école qui est 

à ciel ouvert. Elle n’est même pas 

clôturée », s’est  justifié  Raymond 
Mbourangon.
Cette célébration a été marquée par 
le planting d’une espèce spécifique 
des arbres qui semble disparaitre 
des grandes villes congolaises, no-
tamment  le flamboyant. En effet, 
jadis cultivé pour ses belles fleurs 
aux couleurs rouges, le flamboyant 
est en voie de disparition dans le 
pays. « Avec des arbres, nous pou-

vons respirer même lorsqu’il fait 

très chaud, or actuellement nous 

ne pouvons pas rester dans nos 

bureaux qui ne sont même pas 

électrifiés. Nous avons vraiment 

besoin de l’air. Je pense que s’il y a 

le flamboyant ici, étant donné que 

les enfants étudient, nous pouvons 

leur expliquer ce que c’est l’arbre. 

Donc l’arbre est très important à 

l’école », a poursuivi le directeur du 
CEG Jacques Opangault.
Dans le but de sauvegarder les plants 

à peine cultivés, la direction de l’éta-
blissement a procédé à une cam-
pagne de sensibilisation de salle en 
salle sur l’importance vital de l’arbre. 
Selon Raymond Mbourangon, lors-
qu’il avait reçu l’instruction d’organi-
ser cette opération, il avait émis des 
inquiétudes au regard du comporte-
ment parfois  incivique des popula-
tions. « Le CEG Jacques Opangault 

est un lieu où il y a tous les bandits 

du quartier, ils jouent au football 

même aux heures des cours, ils 

sont là débout dans la cour et vont 

même déraciner les arbres. Mais 

nous sommes passés de salle en 

salle pour sensibiliser nos élèves 

de l’importance de l’arbre dans la 

vie de l’homme. Si vous détruisez 

l’arbre, l’Etat peut vous condam-

ner, il faut donc le sauvegarder 

et le protéger jalousement », a-t-il 
conclu.

Parfait Wilfried Douniama

En séjour dans le Nord du 
pays, depuis le 30 octobre, le 
président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, a pré-
sidé une cérémonie de plan-
ting d’arbres ce 6 novembre, 
dans une zone aménagée 
à Olenga, un village situé a 
quelque 20 kilomètres d’Oyo.
Les espèces plantées étaient 
des eucalyptus et une es-
sence locale appelée okouélé. 
Le chef de l’État a appelé à la 
préservation des espaces fo-
restiers existants et à la lutte 
contre la destruction de l’en-
vironnement responsable des 
glissements de terrains et des 
érosions tels que vécus dans 
les grandes villes du Congo.

Les agents des institutions 

publiques et privées puis ceux de 

la société civile ont planté le 6 

novembre à Bambou Mingali, 

situé à Igné dans le département 

du Pool, 14.000 plants. Une 

collection de clones 

d’eucalyptus, ces arbres ont été 

mis sous terre sur une superficie 

de 10 hectares. Cette essence a 

été choisie à cause de sa 

productivité élevée, sa 

résistance aux agents 

pathogènes et son système 

racinaire profond. Les arbres ont 

été plantés avec un écartement 

de 3,5m par 2m.  

Planter un arbre est un devoir 
citoyen. Ainsi, il est obligatoire 
pour chaque personne de poser 
ce geste avec un arbre soit d’es-
sence forestière soit d’espèce 
fruitière. Cette année le président 
du Sénat, André Obami Itou, a re-
présenté le président de la Répu-
blique pour le planting sur le site 
choisi par le gouvernement.
« Le planting d’arbre est une opé-

ration très capitale dans la lutte 

contre le changement climatique. 

La population congolaise devrait 

le pratiquer régulièrement au 

lieu de toujours attendre la date 

du 6 novembre », a déclaré le 
président du Sénat.
La 28e journée nationale de l’arbre 
(JNA) est célébrée sur le thème : 
«  Luttons contre la déforestation 
en plantant des arbres ». Planter 
des arbres signifie augmenter le 
nombre sur le terrain, remplacer 
ceux abattus, accroître les su-
perficies boisées, reconstituer et 
développer le domaine forestier 
et lutter ainsi contre la défores-
tation et les changements clima-
tiques.
L’Organisation des Nations unies 
pour l’agriculture et l’alimenta-
tion (FAO) révèle que 17 000 
hectares de forêts sont détruits 
chaque année au Congo. Les 

causes sont multiples, tels le 
défrichement occasionné par 
l’agriculture itinérante, la récolte 
du bois de chauffe, la production 
du charbon de bois et les incen-
dies de forêts.
« Une grande partie des forêts du 

sud Congo a été soumise depuis 

les années 1940, à une surex-

ploitation et à un écrémage. 

Certaines essences de ces forêts 

se sont même raréfiées dans cer-

taines localités du Congo. Les po-

pulations sont déjà confrontées à 

des difficultés d’approvisionne-

ment en bois de chauffe », a in-
diqué le ministre de l’Économie 
forestière et du développement 
durable, Henri Djombo, à l’occa-
sion de la célébration de la JNA.
Au cours des 27 précédentes 
journées nationales de l’arbre, 
environ 400.000 plants, toutes 
essences confondues, ont été mis 
en terre sur une superficie de 
1000 hectares. Ces plants ont été 
mis en place avec pour objectifs, 
l’arborisation des artères et des 
établissements publics ; la créa-
tion des plantations publiques, 
des vergers ; et la lutte contre les 
érosions.
Cependant, il est constaté la 

mortalité de ces plants et leur 
destruction par des personnes 
inciviques faute de suivi régu-
lier des sites. Autre fait relevé, 
la non appropriation de la jour-
née nationale de l’arbre par les 
autorités politico-administratives 

locales. Ces derniers continuent 
à attendre du ministère de l’Eco-
nomie forestière les transferts fi-
nanciers. S’agrippent aussi la non 

disponibilité du plan d’affectation 
des terres et la non inscription 
d’une ligne budgétaire par les 
conseils départementaux pour la 
célébration de la JNA et du suivi 
des plantations mises en place.

La JNA, un enjeu national

Les collectivités locales  sont in-
vitées à inscrire une ligne budgé-
taire pour le financement des ac-
tivités liées à la JNA. Elles doivent 
s’approprier l’organisation de 
cette journée tel le stipulent les 
textes instituant ladite journée. 
Elles ont pour rôle de déterminer 
les programmes annuels, le choix 
des sites et les essences à planter. 
Elles en assurent la mobilisation 
des populations. Les organisa-
tions non gouvernementales et 
les associations devraient consti-
tuer des outils de sensibilisation 
et d’éducation des populations 
sur l’importance de l’arbre ainsi 
que des instruments d’appui à la 
promotion des plantations villa-
geoises. Cette journée a été aus-
si l’occasion pour le Programme 
national d’afforestation et de 
reboisement (Pronar) de lancer 
officiellement la compagne de 
planting avec les institutions des 

Nations unies basées au Congo. 
Une opération dont la fin est pré-
vue pour le mois de mai 2015.
Le Pronar s’est chargé de pré-
parer le terrain en subdivisant la 
réserve en plusieurs bandes pou-
vant accueillir toutes les collec-
tions possibles d’espèces fores-
tières et fruitières, locales comme 
exotiques. Le site prend en 
compte tous les enjeux de la re-
cherche et du développement de 
la politique forestière du Congo.
« Toutes les opérations de prépa-

ration de terrain ont pu être réa-

lisées grâce à la main d’œuvre 

locale répondant ainsi à un des 

objectifs du Pronar qui consiste 

à créer des revenus pour les 

acteurs locaux et contribuer à 

la lutte contre la pauvreté, sur-

tout en milieu rural et chez les 

jeunes», a relevé la coordonatrice 
du Pronar, Rosalie Matondo.
Par ailleurs, elle a réitéré son ap-
pui au gouvernement en matière 
de conservation de la nature en 
contribuant à la lutte contre la 
pauvreté et le changement clima-
tique en vue de l’émergence d’une 
économie verte. La coordonna-
trice du Pronar a par contre, dé-
ploré le manque de mobilisation 
du budget leur permettant de  
fonctionner et d’investir.
Notons qu’à travers le Pronar, 
le gouvernement s’est engagé à 
mettre en place un million d’hec-
tares de plantations forestières 
et agro-forestières d’ici à 2020. 
Un programme stratégique mis 
en œuvre en vue de lutter contre 
la déforestation et la dégradation 
des forêts ; de diversifier l’indus-
trie et l’économie nationale, de 
créer des emplois décents, de lut-
ter contre la pauvreté et d’appor-
ter sa contribution à l’effort global 
pour la résilience aux change-
ments climatiques.

Nancy France Loutoumba et 

Lopelle Mboussa Gassia

JOURNÉE NATIONALE DE L’ARBRE 

14 000 arbres plantés sur un site de 10 hectares

Le site de Bambou Mingali/photo Adiac 

Les élèves du CEG Jacques Opangault sensibilisés  
sur l’importance de l’arbre

Raymond Mbourangon plantant un arbre
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Secteur                                : Transport 
Référence de l’accord de financement : 
Prêt n°2100150030694
N° d’Identification du Projet  : P-Z1-
BD0-088
Le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un financement du Fonds Africain de Dé-
veloppement « FAD »  afin de couvrir le coût 
du projet d’aménagement de la route Ndendé – 
Doussala – Dolisie et de la facilitation du corridor   
Libreville –Brazzaville – Pointe Noire : Phase I, 
et a l’intention d’utiliser une partie des sommes 
accordées au titre de ce prêt pour financer le 
contrat d’étude détaillée en vue de la construc-
tion et équipement du port sec de Dolisie, en Ré-
publique du Congo.
Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent : (1) la réalisation d’une étude de fai-
sabilité technico-économique (volets technique, 
socioéconomique, et environnemental) ; (2) la 
réalisation d’étude d’avant-projet détaillé (APD) 
comprenant aussi l’élaboration d’un dossier 
d’appel  d’offres pour la réalisation des travaux 
y compris la fourniture et installation d’équipe-
ments y afférents. Le consultant devra procé-
der également à la préparation des TDR et du 
Dossier de Demande de Proposition relatifs au 
recrutement de l’Ingénieur Conseil chargé du 
contrôle des travaux.  .
La Délégation Générale des Grands Travaux 
(DGGT) invite les Consultants à présenter leur 
candidature en vue de fournir les services dé-
crits ci-dessus. Les consultants intéressés doi-
vent produire les informations sur leur capacité 
et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés 

pour les prestations (documentation, référence 
de prestations similaires, expérience dans des 
missions comparables, disponibilité de personnel 
qualifié, etc.). Les consultants peuvent se mettre 
en association pour augmenter leurs chances de 
qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la 
liste restreinte et la procédure de sélection se-
ront conformes aux « Règles et Procédures pour 
l’utilisation des Consultants » de la Banque Afri-
caine de Développement, Edition de mai 2008, 
révisée en juillet 212, qui sont disponibles sur le 
site web de la Banque à l’adresse : http://www.
afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des 
informations supplémentaires à l’adresse men-
tionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de 
bureaux suivantes : du lundi au vendredi, de 
8h00’ à 15h00’ (heure locale).
Les expressions d’intérêt doivent être déposées 
à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 
le 22 novembre 2014 à 12h00’ (heure locale) 
et porter expressément la mention « Etude dé-
taillée en vue de la construction et équipement 
du port sec de Dolisie, en République du Congo» 
Délégation Générales des Grands Travaux « 
DGGT »
Cellule d’Exécution des projets routiers BAD
À l’attention : Mr Oscar OTOKA, Coordonnateur 
Technique
BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél  : 00 242 81 35 78 : 06 871 60 
20/050180809
Fax  : 00 242 222 83 54 60
Email  : dggt_congo@yahoo.fr

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES  DE CONSULTANTS)

REPUBLIQUE DU CONGO

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ROUTE NDENDE-DOUSSA-
LA-DOLISIE ET DE FACILITATION DU TRANSPORT SUR  

LE CORRIDOR LIBREVILLE-BRAZZAVILLE-POINTE NOIRE

30-10-2013 – 30-10-2014
Voilà un (1) qu’il nous a quitté lui était le plus 
beau, le plus intime et le plus cher au monde, 
Honounou  Zola Jean-Denis affectueusement 
appelé « ya J.D ».
Le temps qui passe n’efface pas le souvenir, 
que tous ceux qui l’ont connu joignent leurs  
prières aux nôtres pour le salut de son âme.
Zita, ses sœurs, son frère, monsieur et madame 
Bazounguidila Denis et les enfants ne l’oublie-
ront jamais car il est toujours parmi nous en en 
âme et en esprit.

IN MEMORIAM

Le 8 novembre 1994 – 8 novembre 2014,
le temps qui passe n’a pu effacer la douleur 
de la séparation, ni combler le vide laissé 
par ta disparition.
Voici 20 ans, jour pour jour qu’il a plu au 
Seigneur de rappeler dans son royaume 
notre très chère grand-mère, mère et 
sœur  Mme Bakoum Kadi Thérèse « Mama 
Bacongo ».
En ce jour mémorable chargé de souve-
nir nous, familles de l’illustre disparue : 
Pembe, Samba, Mme Bossako Sophie et 
les enfants associant notre profonde dou-
leur à celles des amis et connaissances 
qui l’ont connu et aimé d’avoir une pensée 
pieuse en sa mémoire.
Une messe d’actions de grâce sera dite en 
sa mémoire ce samedi 8 novembre 2014 
en la Basilique Sainte-Anne du Congo à 6h 
15mn.  
« Dieu a donné, Dieu a repris, que le nom 

de Dieu soit béni ! »

Parcelle à vendre sur l’avenue de France à l’angle de l’avenue Marien Ngouabi à coté  
du marché Poto-Poto 520 m² contenant un (1) dépôt et une (1) quincaillerie. 
Tél : 06 656 49 44/ 04 412 41 56

Le REDD+ est une approche qui prend en 
compte l’aménagement du territoire, la lutte 
contre les changements climatiques et la ré-
duction de la pauvreté.
Cette formation porte sur les méthodologies 
de collecte des données et de consultation 
des communautés locales et des popula-
tions autochtones en vue des prochaines 
missions de consultations sur le terrain des 
membres du groupe de travail. Elle a pour 
objectif général de promouvoir la partici-
pation effective de la société civile et des 
populations autochtones dans le processus 
REDD+ au Congo. 
Parmi les objectifs spécifiques figurent no-
tamment l’échange des expériences d’autres 
pays sur les sauvegardes environnementa-
les et sociales de REDD+, la préparation des 
membres du groupe de travail à développer 
des stratégies de plaidoyer du Caco-REDD+, 

le renforcement des capacités des membres 
du groupe de travail sur les mécanismes d’éla-
boration et de surveillance des sauvegardes. 
Prennent part à cette cérémonie, des consul-
tants, les facilitateurs et des représentants du 
Caco venus des départements de la Likouala, 
la Sangha, la Lékoumou et Brazzaville.
Pendant trois jours, les enseignements porte-
ront sur l’harmonisation de la compréhension 
sur la REDD+, les sauvegardes sociales et envi-
ronnementales REDD+, le système d’informa-
tion sur les sauvegardes ainsi que les actions 
stratégiques.
Notons que le cadre de concertation 
des organisations de la société civile 
et des populations autochtones sur le 
REDD+ a été mis en place en janvier 
2012. Il s’est doté d’une assemblée plé-
nière et d’un comité de pilotage.

 Lydie Gisèle Oko

ENVIRONNEMENT

La société civile formée sur  
les mécanismes de sauvegarde 
Le cadre de concertation des organisations de la société civile et des populations 

autochtones sur le REDD+ (Caco-REDD+) organise du 6 au 8 novembre, à 

Brazzaville une formation sur les sauvegardes environnementales et sociales.  

La société civile en formation/crédit-Adiac
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IDÉES- FORCES, SUJETS EN DÉBAT

Anecdotes, petites phrases, cris du coeur et coups 
de gueule meublent la vie de tous les jours. Cette 
rubrique se propose de sélectionner les idées les plus 
saillantes qui font la force des débats  de société

r « La principale qualité de la justice, c’est son humanité. 

C’est aussi ce qui fait son imperfection. Elle est piégée entre 

sa nature humaine et la volonté des politiques qui cherchent 

à en faire un outil servile. »

Éric de Montgolfier, ancien procureur de la 
République (France), auteur d’Une morale 
pour les aigles, une autre pour les pigeons, 

Le Point du 25 octobre 2014

r « Le terrorisme ne veut pas que beaucoup de gens 

meurent, il veut que beaucoup de gens le sachent »

Raymond Aron, cité par Hugues Le Paige, 
réalisateur et producteur de documentaires 

à la RTBF (de 1970 à 2004), Politique, 
 revue des débats (N°87)

r « …dans toute l’opposition burkinabée, personne ne 

souhaitait que Blaise Compaoré s’en aille avant le terme 

de son mandat. Tout le monde était d’avis qu’il poursuive 

jusqu’en 2015. Ce que les gens n’acceptaient pas, c’est qu’il 

puisse rester après 2015. »

Zéphirin Diabré, opposant burkinabé, RFI, 4 
novembre 2014

r « Il n’y a plus vraiment plus de hiérarchisation entre 

les personnes qui possèdent les connaissances et celles 

qui n’en ont pas. On assiste à un nivellement dangereux où 

les experts sont complètement laminés par une masse un 

peu excitée, qui ne donne plus la possibilité d’aboutir à des 

décisions calmes, tranchées et réfléchies. »

Nicolas Baygert, politologue, spécialiste de 
la démocratie en ligne et des partis contesta-
taires à l’Université catholique de Louvain, 

La Tribune, 2 novembre 2014

r « L’essence de la culture africaine est encore à valoriser à 

travers l’Afrique et à travers le monde. »

Sally Nyolo, chanteuse camerounaise, Afrik.
com, 11 octobre 2014

Le ministre délégué à la Marine 
marchande, Martin Parfait Aimé 
Coussoud-Mavoungou, et 
l’ambassadrice des Etats-Unis au 
Congo, Stéphanie Sullivan, se 
sont entretenus, le 5 novembre à 
Brazzaville, sur la coopération 
entre le Congo et les Etats-Unis, 
notamment l’appui de la garde 
côte américaine dans 
l’amélioration de la sûreté au 
Port de Pointe-Noire.  

Il a été aussi question, au cours 
de l’entretien, d’un programme 
envisagé par les deux parties 
qui va être certainement plani-
fié, et qui prévoit une collabo-
ration en matière d’échanges et 
de formation des cadres. 
Aujourd’hui dans le cadre de 
l’amélioration de cette sûreté, 
les objectifs précis ont été défi-
nis par les deux parties, des vi-
sites réciproques vont pouvoir 
continuer pour bien sécuriser 

le port et les côtes de Pointe-
Noire, élargies au contour du 
Golfe de Guinée.
« Cela facilite le commerce 
et donne une possibilité au 
port de Pointe-Noire de deve-
nir un hub pour le transport 
maritime. La collaboration 
en matière d’échanges et de 
formation est déjà en cours. 
Nous sommes en train de pla-
nifier une visite à ce propos 
aux États-Unis. De temps en 
temps, nous aurons la pos-
sibilité de renforcer leurs 
capacités dans la formation 
sur place ou à l’extérieur du 
Congo », a déclaré l’ambassa-
drice à l’issue de l’audience.
À l’occasion de cet entretien, 
Stéphanie Sullivan a annoncé 
à son interlocuteur qu’il est at-
tendu aux Etats-Unis.
La diplomate américaine s’est 
ensuite entretenue avec le 

ministre de la Pêche et de 
l’aquaculture, Bernard Tchi-
bambelela. 
Les deux interlocuteurs ont 
parlé des actions à mener dans 
le domaine de la pêche en gé-
néral, et de la possibilité de 
pouvoir former les jeunes pour 
les encourager à s’investir dans 
la pisciculture commerciale, 
source d’emploi certes, mais 
aussi source de revenu en par-
ticulier. 
Ils ont par ailleurs, évoqué 
l’éventuelle rénovation des in-
frastructures de conservation 
du poisson au Congo.
Pour Bernard Tchibambelela, 
« pour l’instant nous sommes 
au stade des idées. Il fallait 
bien commencer par les idées, 
puis formaliser après les pro-
jets et envisager une coopéra-
tion bien plus bénéfique pour 
nos deux pays », a-t-il conclu.

 Guillaume Ondzé

COOPÉRATION 

La formation des cadres, une 
priorité pour le Congo et  
les États-Unis

L’entretien entre le ministre de la pêche et de l’aquaculture et l’ambassadrice des Etats-Unis au Congo
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L’un des plus grands 
supermarchés de Brazzaville, le 
Casino, ex-Score, a pris feu ce 
jeudi 6 novembre aux environs 
de quatre heures du matin. Bilan : 
d’importants dégâts matériels. 
L’origine de l’incendie n’était pas 
encore déterminée au moment 
où Les Dépêches de Brazzavilles 
menaient les investigations.   

Pourtant, selon les premiers 
témoignages recueillis sur 
place, l’incendie serait pro-
voqué par un court-circuit 
électrique suite à un retour de 
l’électricité. «Nous avons le 
groupe électrogène qui prend  
automatiquement le relai en 
cas de coupure de l’électricité. 
Mais, ce matin, nous étions 
surpris de voir les flammes 
couvrir petit à petit tout le  
bâtiment », a expliqué  l’un 
des gardiens.
Jeudi matin, sur les lieux du 
sinistre : tout a été calciné. 
Rien n’a récupéré car le su-
permarché était totalement 
incendié. « On ne connaît 
pas exactement la cause de 
l’incendie. Une enquête est 
ouverte pour déterminer la 
vraie nature  de cet incident. 
Des contrôles et vérifications 
vont être menés. Les équipes 
techniques vont se déployer et 
les enquêtes vont déterminer 
la nature de l’incident », a ex-

pliqué Alphonse Missengue, 
directeur adjoint du Casino 
Brazzaville.
Cet incendie a été stoppé grâce 
à la mobilisation de tous les 
centres de sapeurs-pompiers 
de Brazzaville. Ces derniers 
ont réussi à arrêter la pro-
gression des flammes. Autre-
ment, elles auraient envahi 
les  alentours.  « Nous avons 

mobilisé toutes les équipes 
d’intervention des pompiers 
de Brazzaville à savoir : Ma-
kélékelé, Ouenzé, Moukondo 
et le Centre-ville. L’intensité 
des flammes était telle que nos 
hommes n’ont pu faire mieux 
que de maîtriser les fumées de 
peur qu’elles débordent jusqu’ 
aux voisinages », explique un 
officier des sapeurs-pompiers.

« Rien n’a été sauvé des décom-
bres, c’est vraiment dommage 
de perdre tout  en un seul 
instant. Ce magasin était un 
bien pour la ville. Un sym-
bole même ! Plusieurs Congo-
lais venaient tous les jours 
pour  s’ y approvisionner. 
Cela  va manquer à tous nos 
consommateurs », a regretté 
Alphonse Missengue.

Le supermarché casino em-
ploie plusieurs Brazzavillois. Le 
dommage causé par l’incendie 
du jeudi 6 va contraindre le per-
sonnel au chômage technique 
alors même que des travaux s’y 
effectuaient pour l’élargisse-
ment du supermarché au regard 
de la demande qui ne cessait de 
croître.

Rosalie Bindika 

et Fiacre Kombo (Stagiaire)

BRAZZAVILLE 

Le supermarché casino réduit en cendres

Le super marché Casino en feu  jeudi matin
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a démission de Blaise Compaoré de la présidence de la République du 
Burkina Faso, le 31 octobre 2014, suite au mouvement insurrectionnel 
de la population, qui refusait que soient modifiées les dispositions de 

la Constitution empêchant le chef de l’État de briguer un cinquième mandat 
présidentiel, a provoqué une onde de choc dont l’écho se répand dans toute 
l’Afrique. La question qui se pose est celle de savoir si une Constitution est 
révisable et pourquoi on doit la réviser ?

La révision constitutionnelle est généralement prévue dans les dispositions 
de la Constitution elle-même qui en fixent les modalités. Il s’agit d’un exercice 
de reformulation des règles qui régissent les rapports entre le peuple et ses 
dirigeants politiques, pour les adapter aux évolutions de la société. L’éthique 
politique exige que le chef d’État en exercice qui envisage une telle opéra-
tion propose au peuple un nouveau contrat social porté par des nouveaux 
acteurs issus de toutes les forces vives de la nation, s’engage à entreprendre 
les ultimes chantiers de développement économique et social qu’il n’a pas 
terminés durant son mandat finissant, et qui sont susceptibles de mettre en 
harmonie son action avec les attentes légitimes du souverain peuple.

Deux voies salutaires s’offrent au chef d’État : la révision par voie référen-
daire ou la révision par voie parlementaire. Par la première voie, la révision 
constitutionnelle tire sa légitimité directement du peuple qui appréciera, sou-
verainement et lui-même, le bilan des mandats présidentiels précédents, le 
nouveau contrat social proposé et la qualité des acteurs qui le porteront. Par 
la deuxième voie, la révision constitutionnelle tire sa légitimité indirectement 
du peuple, car la majorité présidentielle coïncidant avec la majorité parle-
mentaire, l’appréciation de la qualité du bilan des mandats précédents par les 
députés et les sénateurs réunis en Congrès, de la qualité du nouveau projet 
de contrat social et de celle des acteurs qui le porteront, ne posera aucun 
obstacle. Cette voie est la moins onéreuse. C’est d’ailleurs la plus utilisée en 
Afrique, quand le peuple est encore en harmonie avec l’action politique du 
chef de l’État et de sa majorité présidentielle au Parlement. Et surtout quand 
le peuple attend un nécessaire réajustement institutionnel pour continuer à 
progresser vers le développement économique et social de la Nation.

Mais, lorsque le peuple n’est plus en phase avec l’action du chef d’État et 
de celle de sa majorité présidentielle au Parlement, et n’attend plus rien de 
l’action politique de ses représentants, la révision par voie parlementaire 
peut exacerber sa colère. Le peuple peut alors exercer son ultime droit 
: le retrait de sa confiance à ses représentants et agir directement par lui-
même au moyen d’un mouvement insurrectionnel populaire afin de chan-
ger le régime politique. Même au prix d’un chaos institutionnel. Tels sont 
les enseignements qu’apporte le cas du Burkina Faso où le président Blaise 
Compaoré qui, par un subtil jeu de levée de la limitation de mandats pré-
sidentiels en 1997, puis de restauration de cette limitation en 2000, avait 
réussi à se maintenir au pouvoir, depuis son coup d’État de 1987, avant de 
se prendre à son propre jeu, le 28 octobre 2014, en reformulant au Parle-
ment une deuxième demande de trop de levée de limitation des mandats 
présidentiels, sans contre partie acceptable par son souverain peuple.  
Ce dernier, exacerbé, a exercé son ultime droit et le chef de l’État «a tiré sa 
révérence».

Bien que les contextes locaux ne soient pas toujours les mêmes, l’esprit du 
cas du Burkina Faso peut se reproduire ailleurs en Afrique où la résolution de 
l’équation de la révision constitutionnelle se pose. Surtout dans les pays dont 
les chefs d’État sortants, ou leurs représentants, ont déjà plus ou moins ma-
nifesté leur intention de briguer un nouveau mandat alors que la Constitution 
le leur interdit.

Ainsi, l’onde de choc provoquée par la brutale transition politique au Burki-
na Faso donne de l’espoir aux peuples africains épris de paix et de justice. 
Mais aussi aux différents chefs d’État en exercice qui ont un bilan positif de 
leurs mandats, qui ont encore des projets à réaliser, qui cherchent à mieux 
harmoniser leur action politique avec les attentes de la population et qui sont 
confrontés à l’obstacle majeur du respect de la règle constitutionnelle. La 
maîtrise de la levée de cet obstacle dépend du degré de confiance que le chef 
d’État pourra regagner auprès du souverain peuple. Ce degré de confiance 
est fonction de la qualité du bilan des mandats précédents, du nouveau projet 
de contrat social proposé et des ministres rassemblés pour porter et terminer 
les importants chantiers inachevés.

Par Emmanuel Okamba  
Maître de Conférences HDR en Sciences de Ge

TRIBUNE LIBRE

La révision de la Constitution : 
les vertus de l’onde de choc  
de la transition politique  
du Burkina Faso en Afrique Les pourparlers menés le 5 

novembre à Ouagadougou par les 
présidents ghanéen, nigérian et 
sénégalais ont débouché sur un 
accord de principe dans le cadre de 
cette transition. Seulement, ils  n’ont 
pas permis de désigner celui ou celle 
qui dirigera la transition selon les 
exigences de la Communauté 
internationale.  

Au cours de la rencontre, le Ghanéen 
John Dramani Mahama, président en 
exercice  de la Cédéao, Goodluck Jona-
than et  Macky Sall ont demandé aux ac-
teurs de la crise à vite trouver un terrain 
d’entene. Après plusieurs tractations, les 
forces armées, partis politiques, société 
civile, chefs religieux et traditionnels se 
sont finalement accordés sur « la forma-
tion d’un gouvernement de transition 
pour une période d’un an » et « l’orga-
nisation des élections présidentielles 
et législatives d’ici novembre 2015 ». 
Toutes les parties se sont également en-
tendues sur la nécessité de « la nomi-
nation urgente, par consensus d’une 
éminente personnalité civile pour 
présider la transition ». Elles ont aus-

si convenu de rétablir immédiatement 
la Constitution suspendue par l’armée, « 
permettant au Conseil constitutionnel 
de déclarer la vacance du pouvoir et 
d’annoncer le processus de mise en 
place d’un gouvernement de transi-
tion », selon un communiqué. Le texte 
prévoit aussi, « la conduite de consul-
tations inclusives entre les leaders des 
partis politiques, les représentants de 
la société civile, les leaders religieux et 
traditionnels, ainsi que les forces ar-
mées nationales afin d’arrêter la struc-
ture et la composition des organes de 
transition ».
Rappelons que l’Union africaine (UA) 
avait menacé le Burkina Faso de sanc-
tions si les militaires, qui se sont empa-
rés du pouvoir vacant après la démission 
forcée de Blaise Compaoré, le 31 octobre, 
ne remettaient pas le pouvoir aux ci-
vils d’ici deux semaines. La situation au 
Burkina Faso devrait être examinée par 
la Communauté économique des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) lors d’un 
sommet extraordinaire organisé du 6 au 7 
novembre à Accra, au Ghana.

Yvette Reine Nzaba

BURKINA FASO 

Le pays toujours dans 
l’attente d’un civil qui dirigera 
la transition pendant un an

L’administrateur de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF), 
Clément Duhaime et le responsable de 
l’observatoire de la langue française, 
Alexandre Wolff, ont présenté, mercredi 5 
octobre devant la presse, le second 
rapport quadriennal sur l’état de la langue 
française dans le monde.   

« Le français est une langue mondiale 
qui se porte bien », tel pourrait être le 
sous-titre du second rapport sur l’état de 
la langue française. Seule langue parlée 
sur tous les continents avec l’anglais, le 
français est avec ses 274 millions de locu-
teurs sur une centaine de pays étudiés, 
la  5ème langue mondiale, en progression 
de 7 % entre 2010 et 2014, date de la der-
nière étude. Le pourcentage de hausse du 
nombre de francophones monte même 
jusqu’à 15, voire 30 %, dans de nombreux 
pays d’Afrique sub-saharienne du fait de 
la forte croissance démographique sur 
le continent. Cette dynamique pourrait 
se poursuivre à condition que les systè-
mes éducatifs africains soient en capaci-
té d’absorber les effectifs d’étudiants de 
plus en plus nombreux et dispensent une 
bonne qualité d’enseignement.

2e langue la plus apprise dans le 

monde, le français est enseigné par 

900.000 professeurs

212 millions de personnes à travers le 
monde, dont plus de la moitié sont en 
Afrique, font un usage quotidien du 
français et 125 millions l’apprennent no-
tamment aux États-Unis, au Mexique, au 
Brésil, au Costa-Rica, en Inde, en Chine, 
au Nigéria, en Angola, en Australie, en 

Syrie et en Ouzbékistan. Le français 
est, après l’anglais, la  2ème langue la 
plus apprise dans le monde, enseignée 
par 900.000 professeurs. La France est 
également le 3ème pays d’accueil d’étu-
diants étrangers après les États-Unis et 
l’Angleterre.

Le Français est également une 

langue économique grâce au potentiel 
en ressources humaines, économiques et 
en ressources naturelles de l’Afrique qui 
attire tous les regards dans un contexte 
économique mondial plutôt morose. 
Le français est après l’anglais et le chi-
nois la 3ème langue des affaires dans le 
monde. La proximité linguistique a des 
retombées économiques directes pour 
les pays de l’espace francophone. Celle-
ci engendre 22% de flux commerciaux 
et 6% de richesses supplémentaires par 
habitant en moyenne entre deux pays de 
l’espace francophone.
Le français est également la 4ème langue 
d’internet et 2e langue d’information in-
ternationale dans les médias. Seul bé-
mol, le français, même s’il demeure la 
2e langue de travail dans la plupart des 
organisations internationales, y régresse 
avec la tendance à l’unilinguisme ce qui 
« compromet la participation et l’ex-
pression des non anglophones », note 
le rapport. L’état du français dans le 
monde a, dans son édition 2014, consa-
cré une enquête importante à l’Afrique 
centrale avec les chercheurs de l’Agence 
universitaire de la Francophonie. 
Le rapport est disponible aux éditions 
Nathan. 

Rose-Marie Bouboutou

FRANCOPHONIE 

L’OIF publie son second 
rapport sur la langue 
française dans le monde
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Le Nouveau commissaire 
européen en charge du 
Développement, Neven 
Mimica, qui espère redonner 
espoir à la politique de 
développement de l’Union 
européenne (UE) rencontre 
beaucoup de détracteurs.  

C’est le cas du spécialiste de l’aide 
au développement du parti de 
gauche au Bundestag allemand, 
Niema Movassat, qui pense que « 
Mimica n’a pas grand-chose à 
dire ». Il considère qu’il est « en 
bas de l’échelle de la commis-
sion. Et que  l’aide au dévelop-
pement sera comme toujours 
reléguée au second plan face à 
la politique commerciale libé-
rale et une politique étrangère 
basée sur l’action militaire ».
De l’avis de certains spécialistes, 
le problème réside dans la nou-
velle structure de la Commission 
pensée par le nouveau Président 
Jean-Claude Junker qui prévoit 
de confier plus de pouvoirs aux 
vice-présidents. Ainsi, « la poli-
tique de développement tombera 

aux oubliettes », prédit Niema 
Movassat.
On sait aujourd’hui que, désor-
mais, une grande partie du por-
tefeuille du développement sera 
sous la responsabilité de la Haute 
Représentante de l’Union, Fede-
rica Mogherini.  La directrice du 
bureau d’Oxfam à Bruxelles, Na-
talia Alonso estime que cela pour-
rait poser problème. La politique 
de développement du l’UE risque 
donc « d’être instrumentalisée 
et utilisée dans l’intérêt de la 
politique étrangère ». Toute-
fois, les ONG se félicitent que 
le nouveau commissaire en 
charge du Développement ait 
conscience des difficultés liées 
à cette nouvelle structure « obli-
gé de faire avec ce qu’il a ».
Lors de son audition, Neven Mi-
mica avait indiqué que l’un des as-
pects fondamentaux de son man-
dat serait la cohérence politique, 
souhaitant travailler en étroite 
collaboration avec les commissai-
res chargés de la politique étran-
gère, du commerce et de l’aide 

humanitaire ; et de soumettre 
chaque proposition législative 
à une évaluation de qualité en 
terme de politique de développe-
ment. Oxfam  estime que l’instau-
ration de ce genre d’évaluation 
est nécessaire et urgente, surtout 
dans des cas comme la conclu-
sion d’un accord international sur 
l’évasion fiscale, par exemple. En 
effet, les pays en développement 
perdent tous les ans des dizaines 
de milliards d’euros qui devraient 
leur revenir sous forme de taxe 
et être utilisés pour combattre 
la pauvreté. À côté de  l’ampleur 
de l’évasion fiscale, « nos fonds 
de développement font pâle 
figure » d’après Natalia Alonso 
qui pense que le commissaire en 
charge du Développement de-
vrait également s’impliquer dans 
les politiques environnementales 
et climatiques.
2015 a été déclaré « année euro-
péenne du développement ».  Une 
année durant laquelle l’UE espère 
informer ses citoyens en matière 
de politique de développement. 

Et à la fin de l’année, la commu-
nauté internationale est appelée 
à se mettre d’accord sur un pro-
gramme de développement post-
2015. Le commissaire a déclaré 
qu’il soutiendrait des objectifs 
universels avec « un équilibre op-
timal » entre les besoins  sociaux 
et écologiques de l’humanité. La 
lutte contre la pauvreté doit res-
ter une des priorités de l’UE, et 
les États doivent augmenter leur 
aide financière au développe-
ment. Pour ce faire, il faut créer 
des modèles de financements 
innovants, notamment la Taxe 
sur les transactions financières 
(TTF) ou une coopération plus 
étroite ave le secteur privé, par 
exemple. Neven Mimica plaide 
également pour le renouvelle-
ment de l’accord de Cotonou qui 
lie l’UE aux pays ACP (Afrique, 
Caraïbe et Pacifique), qu’il consi-
dère comme une priorité.  Si-
gné en 2000, cet accord devrait 
prendre fin en 2020. Il estime 
que la collaboration avec ces pays 
devrait alors être adaptée aux 

nouvelles réalités du programme 
d’après-objectif du Millénaire.
Tobias Khaler, de l’ONG One voit 
plutôt d’un bon œil l’intention du 
nouveau commissaire d’affronter 
des sujets comme la pauvreté, 
la santé, la sécurité alimentaire, 
la transparence de l’aide au dé-
veloppement, ou une meilleure 
collaboration avec la société ci-
vile. La performance du nouveau 
commissaire dépendra à présent 
de sa capacité à convaincre les 
chefs d’État et de gouvernement 
et de promouvoir des objectifs 
ambitieux, susurre-t-on à Bruxel-
les. Pour Karin Sohet de l’ONG 
Aprodev, c’est un enthousiasme 
prématuré, estimant que Neven 
Mimica « a été interrogé de ma-
nière superficielle par le Par-
lement. Il ne possède aucune 
vision pour le développement 
», considérant que jusqu’ici, il 
n’a fait que répéter ce qui figure 
dans le programme pour le chan-
gement de la Commission euro-
péenne.

Noël Ndong

UNION EUROPÉENNE 

L’aide au développement nourrit des débats à Bruxelles

« J’ai compris le message, 
j’ai compris le désarroi des 
Américains, et ma respon-
sabilité est de faire en sorte 
que les choses fonctionnent 
mieux (…). Nous n’avons 
pas d’autre choix que de 
travailler ensemble pour 
le bien du pays », a déclaré 
Barack Obama. Il a axé son in-
tervention sur les sujets rela-
tifs au compromis qu’il pense 
nécessairement trouver avec 
le parti républicain : l’intérêt 
commun ainsi que les grands 
dossiers comme le budget, 
l’économie, la création d’em-
ploi.
Malgré cette volonté affichée, 
les observateurs de la situa-
tion aux États-Unis avancent 
que les désaccords existent 
déjà entre Démocrates et Ré-
publicains. Ce qui n’a pas em-
pêché le président américain 
de réaffirmer son souhait de 
voir la loi sur la régularisa-
tion des immigrés passer au 
Congrès. Le patron de la Mai-
son Blanche a prévenu que 
si les parlementaires ne le 
font pas, il agira par décret, 
conformément à ses pouvoirs 
constitutionnels. « En tant 
que président, j’ai une res-
ponsabilité unique, celle de 
faire en sorte que la capitale 
fonctionne », a-t-il déclaré.
En raison de la nécessité de 
la cohabitation, Mitch Mc-
Connell, qui sera le leader de 
la majorité républicaine du 
sénat en janvier, s’est exprimé 

un peu plus tôt le même jour 
sur ce sujet. Il a utilisé à peu 
près les mêmes termes que le 
président américain, en souli-
gnant la nécessité de travailler 
avec Barak Obama qui, selon 
lui, détient « un pouvoir 
incontournable.» McConnell 
a par ailleurs mis en garde 
sur la tentation de gouverner 
par décret sur le dossier de 
l’immigration. Hormis cela, la 
loi sur  la santé ne fait pas aus-
si l’unanimité. Les Républi-
cains en sont opposés, mais le 

président américain envisage 
de mettre son veto à toute 
tentative de remise en cause.
Les élections de mi-mandat 
ont été remportées par le 
camp républicain qui détient 
dorénavant au moins 51 sur 
les 100 sièges que compte 
la chambre haute du Parle-
ment. Leur parti conserve 
par ailleurs, le contrôle de la 
Chambre des représentants, 
conquise en 2010. Ce qui 
scelle donc la mainmise des 

Républicains sur le Congrès 
américain. Au Sénat, le parti 
d’opposition a notamment ravi 
aux Démocrates de Barack 
Obama les sièges dans sept  
États: Virginie Occidentale, 
Arkansas, Dakota du Sud, 
Montana, Colorado, Iowa et 
Caroline du Nord.
La victoire des Républicains 
dans les élections de mi-man-
dat a pour conséquence 
fondamentale de réduire la 
marge de manœuvre du pré-
sident Barack Obama pour 

ses deux dernières années de 
mandat. Elle le place effec-
tivement dans une position 
difficile pour cette période 
parce que son programme po-
litique pourrait être bloqué au 
Congrès. Lequel programme 
concerne principalement la 
réforme de la santé publique, 
surnommée « Obamacare » 
par les Républicains. L’issue 
de cette réforme pourrait 
donc être compromise, si les 
parlementaires s’obstinaient 

à réclamer l’abrogation de la 
loi portant sur ce projet. Dé-
sormais, les compromis sont 
donc obligatoires entre les 
deux partis, et le président 
américain. Mitch Mc Connell, 
le nouveau chef de la majori-
té du Sénat l’a d’ailleurs rap-
pelé juste après la défaite des 
Démocrates en ces termes : 
« Nous avons l’obligation de 
travailler avec le président 
Obama sur des questions 
sur lesquelles nous pou-
vons trouver des accords. 
Je pense que c’est notre de-
voir de le faire. Ce n’est pas 
parce que nous avons un 
système à deux partis que 
nous devons être en perpé-
tuel conflit »
Signalons que depuis les 
années 1980, tous les prési-
dents en fonction aux États-
Unis ont passé les deux der-
nières années de leur second 
mandat en cohabitation avec 
le parti d’opposition. C’est 
dire que la défaite des Démo-
crates montre à quel point ce 
pays est divisé presque à part 
égale entre Démocrates et Ré-
publicains. Le président Ba-
rack Obama n’est nullement 
surpris par les résultats des 
élections de mi-mandat de 
cette année. Il avait d’ailleurs 
averti les Démocrates que 
le vote serait le défi le plus 
difficile à relever depuis les 
élections de 1958, lorsque les 
Républicains avaient perdu 13 
sièges de sénateurs, du temps 

de l’administration du prési-
dent Dwight Eisenhower.
Outre ces questions, le risque 
de propagation de l’épidémie 
Ebola est aussi l’une des 
préoccupations de Barack 
Obama. 
À ce sujet, il a demandé au 
Congrès américain près de 6,2 
milliards de dollars de fonds 
d’urgence pour combattre 
l’épidémie de fièvre hémorra-
gique à virus Ebola en Afrique 
de l’Ouest, et pour protéger 
son pays contre toute pro-
pagation du virus. 
En réponse à cette demande, 
le président de la Chambre 
des représentants, John Boe-
hner, a déclaré que le Congrès 
étudiera la requête de l’admi-
nistration.
La requête du président amé-
ricain coïncide avec un nou-
veau rapport de l’Organisation 
mondiale de la santé qui relève 
la diminution de nouveaux cas 
d’Ebola dans les pays touchés 
malgré une augmentation du 
nombre des malades en Sierra 
Leone. La Banque mondiale, 
en coordination avec les Na-
tions unies, a annoncé la mo-
bilisation d’environ 1 milliard 
de dollars pour les trois pays 
les plus touchés par l’épi-
démie d’Ebola : la Guinée, le 
Libéria et la Sierra Leone. 
Cette aide financière est des-
tinée à accélérer le déploie-
ment de travailleurs de la san-
té étrangers dans ces pays.

Nestor N’Gampoula

ÉTATS-UNIS 

Barack Obama entend privilégier l’intérêt des Américains
Le président américain s’est exprimé le 5 novembre, lors d’une conférence de presse à Washington, sur les élections de mi-mandat dont son parti a essuyé une défaite cuisante  face 
aux Républicains. Il a reconnu la défaite des démocrates et promis de travailler avec l’opposition au cours des dernières années de son mandat.  

« Nous avons l’obligation de travailler 

avec le président Obama sur des 

questions sur lesquelles nous pouvons 

trouver des accords. Je pense que c’est 

notre devoir de le faire. Ce n’est pas 

parce que nous avons un système  

à deux partis que nous devons  

être en perpétuel conflit »
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Ce concert gratuit et 
exceptionnel aura lieu ce 8 
novembre à partir de 19h à 
l’Institut français du Congo (IFC). 
Au programme, rien que de la 
musique classique.    

Doué dans la musique classique, 
« Arc en cello », quatuor des vio-
loncelles, offrira au public musical 
congolais un genre auquel il n’est 
pas trop habitué. Les amoureux 
de cette musique sont donc les 
bienvenus. Le quatuor, comme 
l’indique son nom, est un groupe 
de quatre jeunes, belles et talen-
tueuses violoncellistes françaises 
qui viendront partager leur pas-
sion autour du violoncelle. 
Quatuor de violoncelles est une 
rencontre et une passion en par-
tage. C’est ainsi que commence 
l’aventure entre Manon Ponsot, 
Manon Kurzenne, Julie Sévilla 
Fraysse et Émilie Rose, toutes, 
membres du « Arc en Cello » 
quatuor des violoncelles. En ef-
fet, c’est au Conservatoire de 
Nice que les quatre jeunes mu-
siciennes se rencontrent, dans la 
classe de violoncelle de Frédéric 
Audibert et de Guillermo Lefever. 
De ces cours à deux, à cinq, à dix, 
voire davantage, elles découvrent 
le plaisir de jouer ensemble, le 
sens du partage et l’émulation 
musicale, mais aussi une belle et 
forte amitié autour de la même 
passion : le violoncelle.

« Arc en Cello » devient alors une 
évidence et une nécessité. Avec 
le violoncelle pour seul prisme 
de leurs émotions musicales, le 
quatuor « Arc en Cello » mêle 
les styles et les époques. Manon 
Ponsot, Manon Kurzenne, Julie 

sévilla Fraysse et Émilie rose au-
tour d’un programme varié, mê-
lant différents styles et époques 
partageront avec le public leur 
passion, le violoncelle, au cours 
de ce concert exceptionnel.

Bruno Okokana

MUSIQUE 

Le groupe « Arc en cello »  
en concert à l’IFC-Brazzaville

La compétition qui se jouera en individuel et en équipes 
permettra à coup sûr aux tennismen congolais d’évaluer leur réel 
niveau à moins d’une année des 11e Jeux africains de Brazzaville-  
2015  

Brazzaville abrite du 10 au 16 novembre la 13e édition de la Coupe 
d’Afrique des nations (Can) de tennis.  Le Congo pays hôte de la 
compétition s’active pour la réussite de l’événement.  Dix cours 
ont été aménagés pour la circonstance, question d’assurer le  bon 
déroulement de la compétition. Des espaces qui permettront aux 
tennismen congolais de sortir le grand jeu  face à des adversaires 
qui ne sont pas les moindres. 
Les pays attendus sont : la  République démocratique du Congo,   
l’Algérie, le Togo, le  Cameroun, le Gabon, le Bénin, le Burkina 
Faso, le  Sénégal, le Niger,  la Côte d’Ivoire et le Mali. Ces dé-
légations étrangères  sont attendues à Brazzaville à partir de ce 
samedi.
Sur le plan pratique, l’équipe congolaise comptera sur deux ap-
puis de taille  pour toucher à son but, c’est-à-dire atteindre au 
moins la finale. Grâce Denga qui évolue en France et a rejoint 
l’équipe nationale qui affûte ses armes au Tennis-club depuis le 
5 novembre. 
Avec Sabrina Goma Ekama et Violine Nkounkou, elles composent 
l’équipe féminine. Chatrian Gnitou qui évolue aux États-Unis est 
attendu pour renforcer l’équipe masculine. Il pourrait rejoindre 
ses coéquipiers, Armel Mokobo, Alfred Loubila, Gildas Lebhat 
et Henriquet Ekakala ce 7 novembre. Car les responsables de la 
Fédération congolaise de tennis misent sur leur savoir-faire pour 
aller le plus loin possible dans cette compétition. À côté de la vo-
lonté d’organiser la compétition se greffe un autre avantage, celui 
permettant aux  pays hôte de  former les arbitres et les officiels 
de table à la haute compétition. Ce,  en vue des Jeux africains qui 
arrivent à grand pas.

James Golden Eloué

CAN/TENNIS

Brazzaville abrite 
l’évènement du  
10 au 16 novembre
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Après plusieurs 
atermoiements, la plénière 
tant attendue pour décider du 
sort de deux ministres 
frappés par des motions de 
défiance aura bel et bien lieu 
ce vendredi 7 novembre sauf 
changement de dernière 
minute.  

Après le rendez-vous manqué 
du mercredi 5 novembre, les 
deux membres du gouvernement 
concernés par les motions de 
défiance initiées à leur endroit, 
en l’occurrence Patrice Kitebi et 
Remy Musungayi respectivement 
ministre délégué aux finances 
et ministre des PME sont atten-
dus ce vendredi 7 novembre à 
l’Hémicycle du Palais du peuple.. 
Ainsi en a décidé le speaker de la 
chambre basse qu’une certaine 
opposition parlementaire accu-
sait de vouloir geler la procédure 
en cherchant à protéger les deux 
membres de la Majorité alors que 
les griefs portés à leur charge sont 
gravissime. Une façon pour Aubin 
Minaku de se dédouaner devant 
l’opprobre en se lavant de tout 
soupçon de complicité avec les 
deux ministres incriminés.

Pour maints observateurs, le pré-
sident de l’Assemblée nationale 
aurait finalement décidé de livrer 
en pâture les deux ministres dont 
la culpabilité est clairement éta-
blie tant dans l’affaire du crédit 
alloué au porte-parole de l’oppo-
sition dans le budget 2013 que 
dans celle liée au projet de créa-
tion d’une Cimenterie en Province 
Orientale. Patrice Kitebi et Remy 
Musungayi auront donc à se jus-
tifier, ou mieux, à s‘expliquer ce 
vendredi devant la représenta-
tion nationale en présentant leurs 
moyens de défense au cours d’une 
plénière qui promet des étincelles. 
Si jamais ils ne convainquent pas 
leur auditoire et que la motion de 
défiance requérait l’assentiment 
de la majorité des députés via un 
vote positif, les deux ministres se-
ront obligés de rendre le tablier et 
quitter leur fauteuil ministériel. 
Un scenario difficile certes mais 
pas impossible dans une configu-
ration parlementaire caractérisée 
par des fissures tant au niveau de 
la Majorité que de l’Opposition et 
où la discipline de vote peut, à tout 
moment, buter à la conscience in-
dividuelle du député.

Pour rappel, les griefs portés 
contre le ministre délégué aux 
finances remontent à l’examen 
de la loi portant reddition des 
comptes de l’exercice 2013. Le 
rapport de la Cour des comptes 
a fait part d’une mauvaise impu-
tation des CDF 207.814.080 sur 
les CDF 500.000.000 prévus pour 
le bureau du porte-parole de l’Op-
position soulevant ainsi l’indigna-
tion de cette plate-forme étant 
entendu que ce poste n’a jamais 
été opérationnel. Quant à son 
collègue Remy Musungayi, il lui 
est reproché une gestion opaque 
du projet de construction d’une 
cimenterie en Province orientale.
Par ailleurs, la plénière de ce ven-
dredi se négocie dans un climat 
de forte tension sur fond des ru-
meurs de corruption des députés 
afin de les amener à se pronon-
cer contre les deux motions. Une 
dénonciation qui ne faiblit pas la 
détermination des initiateurs de 
deux motions, en l’occurrence 
les députés Samy Badibanga et 
Alphonse Awenze, décidés à en 
découdre avec les deux ministres 
jusqu’à leur dernière énergie.

Alain Diasso

Sans moyens financiers, la 
CENI est bloquée dans 
l’exécution des opérations 
préélectorales  
En atelier récemment, du 14 au 
18 octobre 2014,  la plate-forme 
de la société civile « Agir pour 

des élections transparentes et 

apaisées » (AETA) a évalué le 
processus électoral piloté par la 
Commission nationale indépen-
dante (Ceni) en le retournant 
dans tout le sens. Au cours de 
ces assises ouvertes également 
aux ONG de développement et 
des droits de l’homme, il a été 
constaté que le processus élec-
toral piétine puisque confronté à 
divers problèmes qui entravent 
son évolution.  Techniquement 
donc, les participants ont conclu 
à l’impossibilité d’organiser des 
élections à échéance échue. Des 
douze exigences formulées par 
la Céni pour assurer la tenue de 
bonnes élections à l’horizon 2016, 
une seule est à ce jour satisfaite, 
quoiqu’exécutée partiellement. 
Il s’agit du financement des élec-
tions par le gouvernement qui, 
malheureusement, n’a décaissé 
que 30 millions de dollars, soit 
18%, sur les 169 millions deman-

dés. De l’argent que la Ceni a uti-
lisé pour assurer les émoluments 
des membres du Bureau ainsi que 
le fonctionnement de l’Institution. 
L’on craint que suite au processus 
laborieux de décaissement, étant 
entendu que l’exercice budgé-
taire en cours tire à sa fin, les 82% 
restants ne tombent dans l’es-
carcelle de la Ceni. Sans grands 
moyens financiers, la Céni peine 
visiblement à assurer l(exécution 
des opérations préélectorales.  
La conséquence de tout ceci, à en 
croire la synergie de l’AETA, est 
que l’actuelle mandature de Jo-
seph Kabila risquerait d’être pro-
longée. D’autres facteurs peuvent 
également avoir une incidence sur 
le respect des échéances électo-
rales. C’est par exemple la décen-
tralisation qui n’est pas encore 
effective avec l’existence de 811 
groupements de fait et le recense-
ment administratif qui n’est même 
pas encore embryonnaire. En 
conclusion, les experts de l’AETA 
prônent la  nécessité urgente du 
consensus des acteurs clés autour 
d’un calendrier électoral global qui 
éviterait au pays une crise consti-
tutionnelle et institutionnelle.      

A.D.

Selon le Comité de pilotage de 
l’amélioration du climat des 
affaires et des 
investissements (CPCAI), le 
respect de l’échéance établie 
au plus tard le 15 décembre 
2014 vise à donner le temps 
nécessaire aux enquêteurs de 
la Banque mondiale (BM) de 
débuter les investigations sur 
le terrain dès le mois de 
janvier 2015. L’on projette de 
mettre en application quatre à 
cinq réformes et gagner 
quatre à cinq points de « 
distance de la frontière ».   

Entre-temps, le 6 novembre, un 
atelier a réuni à l’hôtel Elisabeth 
de Kinshasa toutes les parties 
prenantes du CPCAI et les ser-
vices de l’Etat pour communi-
quer et analyser les résultats du 
rapport Doing Business 2015. 
En dépit d’un classement dans 
le top 10 des pays réformateurs, 
la RDC occupe malgré tout la 
184ème classe. Si le premier mi-
nistre Matata Ponyo avait déclaré, 
au lendemain de la publication 
du Doing Business 2015, que « 

la RDC n’occupait pas une place 

intéressante », le ministre du Plan 
et suivi de la mise en œuvre de la 
révolution de la modernité, Cé-
lestin Vunabandi, avait renchéri 
en relevant le paradoxe entre, 
d’une part, la remontée du pays 
grâce à la prise en compte par les 
enquêteurs Doing Business des 

dernières reformes (désormais 
au top cinq des pays réformateurs 
africains) et, d’autre part, le main-
tien du pays à la 184ème place.
Cette position n’a pas changé 
suite au changement de métho-
dologie, a expliqué le CPCAI. Le 
changement de taille concerne 
essentiellement les changements 
de méthodologie qui ont abouti à 
un élargissement de la portée des 
indicateurs. Désormais, l’on a pris 
en compte les aspects de quali-
té des services et les récentes 
bonnes pratiques. Par exemple 
pour le raccordement à l’électrici-
té, il est question de prendre en 
compte également la fréquence 
des pannes et non de ne se limi-
ter qu’au simple accès qui a connu 
bien des améliorations avec l’allè-
gement des procédures et des 
délais. Plusieurs indicateurs ont 
connu ainsi des révisions de la 
méthodologie dans le Doing Bu-
siness 2015. Dans la foulée, l’ad-
ministrateur délégué du CPCAI, 
Alexis Mangala, a annoncé des 
nouvelles modifications prévues 
sur plusieurs indicateurs dans le 
rapport 2016. elles toucheront 
le transfert de propriété, l’octroi 
du permis de construire, le rac-
cordement à l’électricité, le paie-
ment des impôts et l’exécution de 
contrats.  
Aussi la réunion a-t-il eu pour 
objectif principal d’éclairer suf-
fisamment l’opinion et de fixer 

les perspectives d’avenir en rap-
pelant la nécessité de profiter de 
l’ouverture qui s’offre désormais 
au pays. Dans l’ensemble, il y a 
eu cinq grandes réformes à fort 
impact sur le climat des affaires. 
Mais des efforts doivent se pour-
suivre pour améliorer les résultats 
en prenant en compte les causes 
des contre-performances. Au 
sujet de l’indicateur « permis de 

construire » qui a fait perdre à la 
RDC neuf points, il y a le coût éle-
vé à combattre.
En conclusion, toutes les parties 
prenantes du CPCAI se sont ef-
forcé à reconnaitre l’importance 
de maintenir la dynamique des 
réformes en insistant sur la vul-
garisation nécessaire pour mettre 
au pas l’administration publique. 
Les ministères concernés (Plan, 
Economie nationale, Justice, Ur-
banisme, etc.)et services de l’État 
(DGI, DGDA, etc.) ont rappelé les 
acquis accumulés ces dernières 
années.
Quant aux perspectives d’avenir, 
il convient d’abord de maintenir le 
classement du pays au top dix. Il 
faut maintenant assurer un meil-
leur accompagnement de tous les 
ministères, services, sociétés et 
établissements publics pour re-
lever les défis prochains. Enfin, il 
y a l’importance de garantir l’ap-
propriation institutionnelle des 
réformes. 

Laurent Essolomwa

Les agents de santé sont 
parmi les personnes 
exposées à la contamination 
de la maladie à virus Ebola. On 
déplore même de nombreux  
décès dans leur rang, c’est 
pourquoi, leur protection 
préoccupe au plus haut l’OMS.  
Pour ce faire, cette institution 
onusienne vient de mener à bien 
un examen formel des directives 
relatives aux Equipements de 
protection individuelle (EPI) à 
destination des agents de san-
té. En outre, elle est en train de 
mettre à jour ces directives dans 
le contexte de la flambée actuelle.
Ces directives mises à jour, sou-
ligne un communiqué  de presse 
de cet organisme, visent à clarifier 
et à normaliser quelles options 
d’EPI sont sûres et efficaces afin 
de protéger les agents de santé 
et les patients. L’objectif est éga-
lement de donner des informa-
tions concernant l’achat de stocks 
d’EPI dans le cadre de la flambée 
actuelle de maladie à virus Ebola.
Les directives sont fondées sur un 
examen des preuves concernant 
l’utilisation des EPI lors des soins 
aux patients, chez qui la contami-
nation par la maladie à virus Ebola 
est suspectée ou a été confirmée.
Selon, Edward Kelley, directeur, 
prestation de services et sécuri-
té, ces directives jouent un rôle 
important pour mettre au clair 
quelles options d’équipements de 
protection individuelle sont effi-
caces et assurent la sécurité des 
agents de santé et des patients 
contre une transmission de la ma-

ladie à virus Ebola. 
« Pour que les directives soient 

efficaces, il est essentiel d’inclure 

une formation obligatoire concer-

nant la façon d’enfiler, de retirer 

et de décontaminer l’EPI, suivie 

d’un tutorat pour tous les uti-

lisateurs avant qu’ils prennent 

part aux soins cliniques.», ex-
plique–t-il. Quant à Marie-Paule 
Kieny, Sous-directeur général 
chargé des systèmes de santé et 
de l’innovation, elle pense que 
même si les EPI sont la mesure 
la plus visible pour lutter contre 
la transmission, leur efficacité 
dépend de l’application d’autres 
mesures, notamment en ce qui 
concerne les installations de soins 
en isolement et l’organisation des 
tâches, l’eau et l’assainissement, 
l’hygiène des mains et la gestion 
des déchets. « Les avantages des 
EPI ne dépendent pas seulement 
du choix des équipements eux-
mêmes, mais également du res-
pect du protocole d’utilisation de 
l’équipement »,  martèle-t-elle.
Cependant, les experts de leur 
côté soutiennent que le plus im-
portant est que l’EPI protège les 
muqueuses (bouche, nez et yeux) 
des gouttelettes et des fluides 
contaminés. Étant donné qu’on 
sait que les mains transmettent 
des pathogènes à d’autres par-
ties du corps, ainsi qu’à d’autres 
personnes, l’hygiène des mains 
et des gants sont essentiels pour 
protéger l’agent de santé et pour 
éviter la transmission à d’autres 
personnes.

Aline Nzuzi

ASSEMBLÉE NATIONALE

Patrice Kitebi et Remy Musungayi 
jouent leur sort ce vendredi

DOING BUSINESS 2016 (PROJECTION)

Quatre à cinq réformes  
à concrétiser urgemment avant 
décembre 2014

CENI 

Des appréhensions sur la suite 
du processus électoral

EBOLA

Des directives de l’OMS relatives 
aux équipements de protection 
individuelle
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La population de la ville de Tshikapa dans la province du Kasaï Oc-
cidental fait face à une pauvreté sans nom. Le  système des car-
rés miniers qui vient d’être instaurer appauvrit davantage cette 
population qui fait face à la malnutrition des enfants, au manque 
d’eau potable et à l’électricité. Parlant de l’exploitation du diamant 
dans la ville de Tshikapa qui constitue la principale activité de la 
population, Laurent Kambulu révèle que la pauvreté bat son re-
cord à Tshikapa « à cause de la non exploitation du diamant par 

la majorité de la population, activité qui était considérée comme 

sa principale source de revenus. Le système des carrés miniers 

interdit l’accès à l’exploitation du diamant, même de manière 

artisanale. L’argent ne circule plus, les creuseurs sont payés en 

monnaie de singe par le réseau ‘carré’. Cette situation appauvrit 

davantage cette population ». Pour remédier à cette situation qui  
ne fait qu’accroitre la pauvreté des habitants de la ville de Tshika-
pa, Laurent Kambulu propose que soient délimitées, clarifiées et 
identifiées les zones d’exploitation artisanale du diamant. Ce qui 
permettra, insiste-t-il, à la population de retrouver sa vraie vie.
Pour le maire de la ville de Tshikapa, le mauvais état des routes, le 
coût exorbitant de l’électricité,  la rareté de l’eau potable sont par-
mi les problèmes majeurs de sa population. « le coût exorbitant de 

l’électricité ne permet pas à la grande partie de la population d’en 

bénéficier. La construction d’une usine de traitement de l’eau est 

en cours. Ca pourra mettre fin à la rareté de l’eau potable, d’ici 

quatre mois », se réjouit-il tout en encourageant Caritas Congo 
Asbl, engagée dans la supervision de la construction de 41 écoles 
au Kasaï Occidental d’aller de l’avant et d’éviter le favoritisme dans 
le choix des sites concernés.

Aline Nzuzi

Le chantre entend le faire à la faveur du 
concert d’adoration qu’il va livrer avec Les 
Archanges ce 9 novembre sous les 
Chapiteaux du GB sur le thème évocateur 
Dieu est fidèle.  

Les Dépêches de 

Brazzaville tiennent 
de Cèdre Katambayi 
que la grande majo-
rité du répertoire de 
dimanche portera sur 
l’album Tendre ami. 
Le concert d’entrée 
libre a pour objectif 
de « proclamer la fi-

délité de Dieu », a-t-il 
dit. Et de s’expliquer 
de la sorte : « Je veux 

dire au peuple de 

Dieu que peu im-

porte ce que l’on peut 

éprouver ou voir, 

ce que Dieu a dit, il 

l’accomplira certainement. Car il n’est pas 

un homme pour mentir ni un fils d’homme 

pour se repentir ». Tendre ami, soutient Cèdre, 
est porteur d’un message unique « même s’il 
contient plusieurs titres et dit sous plusieurs 
formes ». Mais il n’en reste pas moins que « de 

toutes les chansons, Emmanuel est celle qui 

parle clairement de la fidélité de Dieu », a-t-
il affirmé. Ceux qui la connaissent se souvien-
dront assurément de cet avant-dernier vers  : « 

Sur ma route je chanterai tu es fidèle ». Il at-
tribue cette qualité au Très-Haut qu’il invoque 
dans le vers suivant à travers le nom « Emma-

nuel » qui y est repris quatre fois de suite. Tout 

premier titre que l’on écoute dans l’album, le 
cantique se veut un vibrant témoignage de la 
fidélité de Dieu de la part de son auteur.
Le concert de ce 9 novembre, sera le deuxième 
à l’actif de Cèdre et des Archanges depuis la 

sortie de Tendre ami en janvier 2012. Il avait 
été livré pour marquer l’occasion d’une pierre 
blanche. Néanmoins, il est bon de savoir que 
le lancement sur le marché de l’opus avait 
été précédé par le single Un jour je sais déjà 
en 2008. Deux ans plus tard venait le titre 
éponyme également diffusé sur le petit écran 
comme le premier. Mais, depuis sa mise en 
vente et sa disponibilité chez les disquaires, 
les Kinois ont pu découvrir encore deux autres 
clips de Tendre ami. Il s’agit d’Emmanuel et 
Ofandi na ngwende qui sont diffusés sur plu-
sieurs chaînes locales depuis 2013.

Nioni Masela

La sixième journée du 
championnat de l’Entente 
provinciale de football de 
Kinshasa (Epfkin) a été 
marquée par la première 
défaite du FC Renaissance du 
Congo, club dissident du 
Daring Club Motema Pembe et 
dirigé par le pasteur évêque 
Pascal Mukuna de l’Assemblée 
chrétienne de Kinshasa (ACK).  

En match sommet de la 5e 
journée du championnat de 
l’Epfkin officié par l’arbitre 
Mupompa et disputé le mar-
di 5 novembre au stade Tata 
Raphaël de Kinshasa, le FC 
Renaissance a enregistré sa 
première défaite face au FC 
Arc-en-ciel, sur la marque d’un 
but à deux. Arc-en-ciel a rapi-
dement ouvert la marque dès 
la 5e minute de jeu par Bon-
gonga et Renaissance a égalisé 
à la 9e minute par Matembe. 
Mais les joueurs du quartier 
Livulu dans la commune de 
Lemba ont repris l’avantage au 
tableau d’affichage à la 39e mi-
nute par Otshudi. Et le score 
n’a plus bougé jusqu’à la fin de la 
partie. Une forte tension a régné 
tout au long de ce match. 
Pour les sportifs kinois, cette ren-
contre opposait un club dirigé par 
un homme de Dieu à celui conduit 

par un féticheur connu à Kinshasa 
sous le sobriquet de Mort Mort. Et 
après la rencontre, on a entendu 
des chants du genre, le pasteur a 
été battu par un féticheur.
Des incidents ont émaillé cette ren-
contre très attendue. Déjà après le 
deuxième but d’Arc-en-ciel, il y a 
eu des jets de projectiles sur l’aire 
de jeu du stade Tata Raphaël. « Des 

graves incidents ont été créés par 

les supporteurs du FC Renais-

sance du Congo après la défaite 

enregistrée par leur équipe de-

vant le FC Arc-en-ciel sur le score 

de 1-2 », rapporte une dépêche de 

l’Agence congolaise de presse. Au 
coup de sifflet final, les supporters 
de Renaissance auraient tenté de 
s’adonner à la casse, tout en enva-
hissant la zone neutre. Et les poli-
ciers commis à la sécurité au stade 
ont dû user des grenades lacrymo-
gènes pour disperser les auteurs 
de troubles. Au classement, l’on 
note qu’Arc-en-ciel est premier 

avec 14 points, suivi de Renais-
sance qui compte 11 points. Les 
deux équipes étaient donc à égalité 
de 11 points chacun avant ce choc 
de la 5e journée.

Martin Enyimo

L’ouvrage, paru aux éditions 
Académia et rédigé par le 
psychologue clinicien et 
sexologue Jean Lumbala Wa 
Lumbala, est un traité de 
psychologie sexuelle, une étude 
sur le comportement et les 
pratiques sexuelles des habitants 
de la RDC.   

L’étude, apprend-on, est actuelle de 
même qu’elle a une portée limitée. 
L’auteur, indique-t-on,  s’est focalisé 
essentiellement sur des témoignages, 
des échanges avec des auditeurs de 
la radio onusienne Okapi, qui, avec 
une audience journalière dont le pic 
atteint vingt millions d’auditeurs, 
est le média le plus populaire avec 
une pénétration plus large à travers 
le Congo . « Ces récits de vie ainsi 

que des pratiques qu’ils traduisent 

constituent une expérience indivi-

duelle, mais également collective, et 

sont analysés et éclairés grâce à des 

connaissances de la sexologie mo-

derne », explique-t-on.
Répondre aux préoccupations des 
Congolais

Selon Jean Lumbala, l’ouvrage aurait 
pu s’appeler « La vie et La sexualité 

des Congolais. » Après des études en 
Belgique, le psychologue clinicien est 
revenu à Kinshasa il y a deux ans, fort 
d’une expérience professionnelle de 
sept ans accumulée en Europe. 
« Dès le retour au bercail, les sollici-

tations m’ont  assailli et j’ai accepté 

d’intervenir sur les ondes  onusiennes 

de radio Okapi pour animer des émis-

sions, et surtout répondre et accom-

pagner des milliers d’auditeurs des 

quatre coins de la RDC dans les dif-

ficultés sexuelles. J’ai reçu au moins 

dix appels par jour des auditeurs, 

avec un pic d’une centaine le jour de 

l’émission », a indiqué Jean Lumbala 
aux Dépêches de Brazzaville.  
Cet ouvrage  est  donc destiné en 
premier lieu aux Congolais, répon-
dant à leurs préoccupations « avec 

une justesse dans le verbe et un ton  

sans concession par rapport aux 

charlatans qui se nourrissent  de la 

misère sexuelle de ses compatriotes 

et qui agissent  sans vergogne pour 

leur soutirer de l’argent sans les 

traiter ». L’ouvrage, indique-t-on, 
répond aux questions que nous nous  
posons tous sur la sexualité car il met 
le lien entre le mode  de vie des Congo-
lais et les répercussions sur leur vie 
sexuelle.  Des allusions faites à d’autres 
cultures étendent la portée du livre. 
Psychologue clinicien et sexologue, 
Jean Lumbala wa Lumbala a été formé 
en Belgique où il commence sa carrière 
dans le secteur de l’Aide à la Jeunesse 
ainsi que dans le milieu carcéral avec 
des toxicomanes incarcérés, avec en 
parallèle une pratique privée. Il exerce 
depuis deux ans au Congo comme thé-
rapeute, formateur dans le domaine de 
l’activisme social et comme orateur et 
conférencier.

Patrick Kianimi

KASAÏ OCCIDENTAL

La création des institutions 
des micro-finances 
souhaitée à Tshikapa 
Le maire de la ville de Tshikapa, Laurent Kambulu, qui s’est 
confié à l’Ong catholique Caritas face aux problèmes 
sociaux qui accablent sa population, plaide pour la création 
des institutions des micro - finances et des banques 
agricoles « pour permettre à la population de Tshikapa de 
créer  de petites et moyennes entreprises afin de se 
prendre en charge ».  

FOOT/EPFKIN

FC Arc-en-ciel inflige à FC Renaissance 
sa première défaite de la saison

Incidents lors du match entre Arc-en-ciel et Renaissance à Kinshasa

LITTÉRATURE 

« La vie sexuelle des Congolais » 
déjà en librairie

MUSIQUE CHRÉTIENNE

Cèdre Katambayi proclame  
la fidélité du Créateur

L’affiche du concert Dieu est fidèle 
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Il y a peu, le public kinois a 
décelé dans le chef du 
chanteur, déjà apprécié pour 
ses beaux textes et la qualité 
de sa musique, un talent qu’il 
ne lui connaissait pas. Et 
depuis, il en redemande.  

Le public présent au concert de 
Jean Goubald, il y a une semaine, 
a tout juste adoré et réclamé que 
l’expérience se poursuive. Si le 
31octobre, l’Hôtel de la Gombe a 
fait salle comble sur proposition 
du cadre, maintenant qu’il s’agit 
d’une demande expresse, l’on s’at-
tend à plus de monde encore ce 7 
novembre. Il y a fort à parier que 
son intervention au concert de 
Lokua Kanza livré début juin au 
Théâtre de Verdure pour célébrer 
ses vingt-ans de carrière solo y est 
pour quelque chose, même pour 
beaucoup à vrai dire. En effet, 
l’une des blagues de Goubald ser-
vie lors de ce show spécial auquel 
avait également pris part Fally 
Ipupa et le Camerounais Richard 
Bona fait le tour de la ville depuis 
quelques semaines. Les Kinois se 
passent la vidéo à travers leurs 
téléphones. Pourtant, si elle a fait 
l’effet d’une révélation, l’artiste ne 
la racontait pas pour la première 
fois. Du reste, l’on se souviendra 
qu’entre deux éclats de rire, l’in-
terprète de Plus vivant avait alors 
avoué au public en présence : « 

Il ne se trouve personne qui me 

fasse autant rire que Jean Gou-

bald à chacun de ses passages à 

Kinshasa ».

Ce n’est pourtant pas nouveau 
que Goubald verse dans l’humour
Le talentueux chanteur a toujours 
au moins une plaisanterie en ré-
serve qu’il s’amuse, on le voit bien 
à son air, à raconter à chacun de 
ses concerts. Du reste, dans son 
milieu mais aussi auprès de ses in-
défectibles fans, du moins les plus 
proches, il a la réputation d’un fin 
blagueur. Mais le grand public, lui, 
n’en savait rien ou pas vraiment 
grand-chose. Et pour cause, le 
chanteur dont le fameux réper-

toire révélé au public à la faveur 
de son album Bombe anatomique, 
resté unique sur le marché pen-
dant presque dix ans, n’est pas 
coutumier des concerts grands 
publics. Les productions en plein 
air par exemple, que les vedettes 
locales tiendraient pour de la rou-
tine, n’est pas vraiment son lot.
D’ordinaire, Goubald se produit 
en salle ou alors livre plus de 
concerts dans des cadres pri-
vés assez select ou tout le moins 
pour un public restreint, même en 
cité, que dans les lieux à grande 

fréquentation publique tels les 
terrains municipaux. Il y a encore 
trois ans, les habitués du Centre 
Wallonie-Bruxelles par exemple 
avaient le privilège de l’y rencon-
trer au moins une fois l’an. La salle 
Brel souvent comble, même les 
marches étaient prises d’assaut et 
le centre culturel belge se retrou-
vait presque toujours à refuser du 
monde. C’est dire combien l’ar-
tiste est apprécié !

Jouer avec et sur les mots 

Impossible de ne pas rester sus-
pendu aux lèvres du musicien 

quand il passe de la chanson à 
ses blagues. L’on ne peut pas à 
proprement parler de métamor-
phose parce que, à y regarder 
de près, ses airs sont empreints 
d’un brin d’humour. Mais il y a 
aussi qu’au-delà des blagues po-
pulaires qu’il arrive à retravailler 
et à rendre à sa façon, très imagi-
natif, Goubald prolonge ses chan-
sons avec de drôles d’histoires. 
Les anecdotes qu’il crée autour 
venues d’on ne sait où servent à 
compléter le tableau qui part d’un 
fond musical pour revenir à sa 
substance originelle, le texte. Et, 
il faut l’avouer, le chanteur sait 
jouer avec et sur les mots.
Au reste, il faut avouer que Jean 
Goubald est un musicien un peu 
à part. Non point que sa musique 
ne plaise pas, bien au contraire, 
il a un doigté exceptionnel à la 
guitare qu’il a du reste toujours 
en bandoulière. Mais il a aussi un 
sens artistique poussé incontes-
table et ne se garde pas de mettre 
en exergue cette qualité rarement 
aussi exercée dans la sphère mu-
sicale congolaise. À côté de cela 
la délicatesse de ses textes, une 
poésie pure qui allie français et 
lingala de manière si habile, a 
apprivoisé le public. Ce, au point 
que les mélomanes de tout bord 
prennent un sacré plaisir à lui 
prêter oreille. Avec Goubald l’on 
sent toute la différence d’avec les 
banalités offertes au quotidien, sa 
musique n’a pas son pareil.

Nioni Masela

MUSIQUE

Jean Goubald redécouvert dans le registre de l’humour

 Jean Goubald 
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razzaville, 134 ans. C’était, il y a quelques 
semaines. C’est l’occasion de revenir sur un 
texte d’André Davesne de 1937, qui a marqué 

de nombreuses générations d’écoliers congolais, in-
titulé : Croquis de brousse.

« À sa sortie du « couloir » (un étranglement 
de 800 m de large), le Congo s’étale en une 
sorte de lac, le Stanley Pool. […] Sur la rive 
droite, c’est Brazzaville. Étirée tout en lon-
gueur, Brazzaville comprend trois quartiers 
qui se superposent en marches d’escalier 
: le « Plateau », quartier administratif ; le 
« Tchad », quartier militaire ; la « Plaine », 
quartier commerçant, auquel fait suite le mal-
sain « MPila ».

De la première à la dernière maison, il y a 
plus de 8 kilomètres… et Brazzaville compte 
à peine 2.000 habitants ! Les chefs qui ont 
présidé à la naissance des villes de l’Aef – et 
notamment de Brazzaville, Pointe-Noire, 
Fort-Archambault – ont manifestement été 
hantés du désir d’échapper à la critique 
qu’ont méritée beaucoup de coloniaux : ils se 
sont refusés à bâtir des villes étriquées, ils ont 
vu « grand ». Mais ils sont tombés dans un 
autre travers. Voir grand aurait dû consister 
dans l’établissement permettant une exten-
sion progressive de la ville, mais limitant le 
développement actuel aux nécessités présen-
tes. Or, ils ont, dès l’abord, fixé les limites de la 
cité future et amorcé la construction de cette 
cité en semant ça et là, sur toute la superficie 
prévue, des bâtiments de toute nature, admi-
nistratifs ou autres ; ici, la douane ; puis à 
vingt minutes de marche, la gare ; trois ki-
lomètres plus loin, la poste ; ailleurs, les bu-

reaux du Gouvernement général ; ailleurs en-
core, les habitations du personnel ; tandis que 
les commerçants s’installaient loin de tout le 
monde, sur la berge même du fleuve.

Acheter un timbre devient, dans ces condi-
tions, une véritable expédition ; faire son 
marché est une marche d’épreuve ; et, pour 
peu qu’on doive passer dans plusieurs admi-
nistrations différentes, on parcourt vingt ki-
lomètres dans la journée ! Pour relier entre 
elles ces maisons éparpillées, il a fallu des di-
zaines et des dizaines de kilomètres de routes, 
de canalisations d’eau, de fils électriques et 
téléphoniques ; on dut, en outre, organiser 
des services de transport pour conduire les 
fonctionnaires de leur logement à leur bureau 
et vice-versa, et pour assurer le « ramassage 
» des élèves de l’école européenne. Tout cela 
coûte un prix fou !

Un autre inconvénient de cette absurde dis-
persion est que les îlots habités se trouvent 
séparés les uns des autres par de vastes éten-
dues inoccupées qu’envahissent la brousse et 
les eaux stagnantes. Jusqu’à des temps plus 
proches, Brazzaville était ainsi coupée de fon-
drières, de marais, de fourrés, qui devenaient 
des gîtes à moustiques et reptiles ou des foyers 
de pestilence. 1937-1938, le Gouverneur géné-
ral Reste la fit assainir et fit aménager, dans 
tous les terrains vagues, des pelouses et des 
parterres.
À dire vrai, Brazzaville, malgré son titre de 
capitale, ressemble davantage à un grand 
village qu’à une ville moderne. Pas de monu-
ments grandioses, ni de constructions impo-
santes, mais de petites villas sans prétention ; 

le « palais » du chef de la colonie est lui-même 
une très modeste demeure et les bureaux de 
ses chefs de service sont d’humbles baraques. 
On y voit que fort peu de ces mornes rues de 
nos villes européennes où les maisons revê-
ches s’alignent coude à coude ; par contre, 
elle est sillonnée de belles et larges avenues 
bordées de jardins dans lesquels les maisons 
se dissimulent sans alignement, en désordre 
sympathique.

L’impression d’ensemble est celle d’un vaste 
parc : partout, des pelouses de « paspallum », 
un tenace chiendent qui résiste à des mois de 
sécheresse ; des pergolas qu’escaladent des 
plantes grimpantes ; des arbres magnifiques 
: palmiers aux élégants panaches, manguiers 
couverts de fruits qui pendent au bout de longs 
pédoncules,  « arbres de fer » aux voûtes har-
monieuses d’où tombent de lourdes grappes 
violettes qui ressemblent à la glycine, acacias 
de toutes espèces, au feuillage dentelé, délicat 
et mobile, et surtout flamboyants (arbres por-
tant de magnifiques bouquets de fleurs d’un 
rouge vif), qui sèment dans « Brazzaville la 
Verte » la splendeur pourpre de leurs bou-
quets. […] »

À l’évidence, André Davesne ne s’est guère 
« aventuré » dans les « Brazzavilles Noires », 
Bacongo et Poto-Poto. S’il revenait aujourd’hui à 
Brazzaville, il s’y perdrait, tant la ville a changé. 
Et, Brazzaville poursuit sa mutation. Un vœu tout 
de même à Hugues Ngouélondélé, maire fraîche-
ment réélu de Brazzaville : un planting à grande 
échelle de flamboyants, ces arbres qui confé-
raient à la ville un charme singulier.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Brazzaville, 134 ans

Les autorités sportives 
congolaises entendent  réunir 
toutes les conditions  afin de 
garantir la sécurité des acteurs 
et d’éviter tous les dérapages  au 
terme du  match important du 15 
novembre opposant  au 
Complexe sportif de Pointe-
Noire, les Diables rouges du 
Congo aux Super Eagles du 
Nigeria. En effet, 12000 billets 
sur les 12546 seront mis  
en vente.  

Une réunion préparatoire  a eu 
lieu ce 5 novembre au minis-
tère des Sports et de l’éducation 
physique regroupant le ministre  
Léon Alfred Opimbat , les respon-
sables de la Fédération congo-
laise de football (Fécofoot) et 
le préfet de Pointe-Noire et la 
presse locale. Si l’idée d’une éven-
tuelle délocalisation de ce match 
a été écartée, les gestionnaires du 
football congolais ont accordé la 
priorité sur  les aspects  sécuri-
taires en se référant à la décision 
de la commission de discipline 
de la Confédération africaine de 
football, laquelle rappela à l’ordre 
la Fécofoot  sur l’envahissement 
de l’aire de jeu du public après le 
match contre le Soudan. Ils ont 
pour cela pris un certain nombre 

de mesures allant dans le but 
d’apporter les débuts de solutions 
à cette  question  très préoccu-
pante. Les parties impliquées no-
tamment le ministre des Sports et 
de l’éducation physique, le préfet 
de Pointe-Noire, la Fécofoot  vont 
se réunir  vendredi à Pointe-Noire 
avec  la Zone militaire de défense 
de Pointe-Noire pour traiter des 
questions liées à la sécurité des 

acteurs. « Nous avons pensé que 
la Fécofoot, le ministère et les 
autres partenaires devraient se 
retrouver d’abord pour arrêter 
un certain nombre de choses 
pour que nous nous accordions 
sur le mode opératoire à mettre 
en place. Nous avons décidé que 
nous nous retrouverons à Pointe-
Noire avant ce match avec tous 
les partenaires pourquoi pas 

les services de sécurité pour re-
garder toutes les questions liées 
à l’organisation et à la réussite 
de ce match. Nous n’avons pas 
à faire en sorte que le match 
nous échappe », a commenté 
Alexandre Honoré Paka, le préfet 
de Pointe-Noire.
Pour ce match contre le Nigeria,  
les responsables sportifs n’en-
tendent d’ailleurs pas vendre 

les billets dépassant la capacité 
du Complexe sportif de Pointe-
Noire, estimée seulement à 13546 
places assises. Ils  se sont alors 
accordés sur le principe de ne 
mettre en vente que 12 000 billets. 
Les 1546 places restantes servent 
à gérer les quelques rares cas qui 
pourraient se présenter à eux. 
Les prix des billets  seront majo-
rés et leur vente se fera  que  dans 
les lieux ciblés pas dans l’enceinte 
du stade afin d’éviter tout débor-
dement.  Dans un premier temps, 
ils avaient eu l’idée de les vendre 
un jour avant le match. Mais la 
crainte de falsification  a fait de 
telle sorte qu’ils révisent leur dé-
cision. Les billets et badges ne se-
ront pas imprimés à Pointe-Noire. 
C’est l’une des recommandations 
prises pour éviter la falsification. 
Le ministre Léon Alfred Opimbat 
a souhaité que la Direction gé-
nérale des sports et la Fécofoot 
travaillent en intelligence pour 
faire des propositions concrè-
tes sur l’impression des billets et 
badges. Les journalistes qui sou-
haiteraient couvrir ce match se 
doivent d’être accrédités auprès 
de la Fécofoot dans les délais, a 
précisé Jean Guy Blaise Mayolas, 
le premier vice-président.

James Golden Eloué

MATCH CONGO-NIGERIA 

Seulement douze mille billets seront mis en vente

Léon Alfred Opimbat présidant la réunion préparatoire/Photo ADIAC


